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ont été vainqueurs. Ils ont obtenu la majorité des votes dans les
trois quarts des communes. Il y a 2600 communes en Belgique
et les catholiques ont remporté la victoire dans 1900. Lps socia-
listes ont aussi fait des progrès. Ils se sont recrutés dans les rangs
radicaux. Ces derniers ont été écrasés. Cet écrasement est dû à
l'excellente organisation des catholiques. Après bien des combats
ils sont enfin parvenus à se soustraire au joug des sectaires dans
les Chambres et dans les conseils des communes.

En vertu de la nouvelle législation électorale le vote plural est
admis pour les élections communales comme pour les él"ctions
au parlement. Certains électeurs peuvent donner deux, trois et
même quatre votes.

*,*
* Le Congrès.-Le cinquante quatrième Congrès des Etats-Unis

est entré en session lundi dernier, le 2 décembre. Les forces respec-
tives des partis sont bien différentes depuis les dernières électiois.
Au Sénat il n'y a que quelques voix de différence, mais à la
Chambre des Représentants les républicains ont une énorme ma-
jorité. M. Thomas B. Reed, du Maine, candidat cépublicain, a été
élu orateur de la Chambre des Représentants. Il a eu 234 voix, et
son concurrent, M. Crisp, candidat démocrate et ex-orateur, n'en a
eu que 95.

* La session de Québec, notes,-Spencer-Wood, la résidence
du lieutenant gouverneur de la province de Québec, appartient
au gouvernement fédéral. Il en laisse cependant l'usage à la pro-
vince pour y loger le représentant de la Reine. La seule charge
qu'il lui impose est celle de faire toutes les réparations. Comme
ces réparations coûtent annuellement des sommes considérables,
l'opposition voudrait que le gouvernement abandonne Spencer-
Wood et choisisse pour le lieutenant-gouverneur, ui e résidence
moins dispendieuse. Une motion à cet effet a été présentée par
M. Déchêne, député de l'Islet, mais elle a été rejetee par titi %ote
de 32 contre 23. Le gouvernement prétend que le système actuel
est moins coûteux que celui qui est proposé par l'opposition.

-La Chambre basse avait une première fois rejete les ré>olt'-
tions relatives à l'abolition du Conseil législatif pi ésentées par M.
Cook, député de Drummond. M. Cook est revenîu à la charge , vec
un projet de loi décrétait cette abolition. Ce pro*jet de loi repou-sé
par le ministère a eu le même sort que les résolutions. Il a été
rejeté par un vote de 34 contre 25. Six ministériels ont voté avec
l'opposition et un libéral a voté avec le gouvernement.

-A la séance de lundi, le 2 décembre, M. Bernatchez, député
de Montmagny, a proposé la motion suivante qui est une critique
de la politique agricole du gouvernement: " Cette Chambre est
"d'opinion que, pour remédier aux maux dont souffre l'agricul-
" ture dans cette province, il est urgent qu'elle s'enquiere des
c moycns les plus sûrs et lfs plus expéditifs d'ouvrir des deb.>u-
" chés nouveaux et rémunérateurs à nos produits agricoles."

Cette motion a été rejetée par un vote de 31 contre 18.
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